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La boucle du Bocage vous mènera à travers des tableaux grandioses et variés  : quelques 
coteaux, des prairies pâturées, des petites cités de caractère. La Sèvre se transforme au gré des 
paysages : miroir d’une Italie idéalisée ou rivière torrentielle et sauvage érodant sans relâche 
les blocs de granit. Un voyage où s’expriment avec une égale intensité l’homme et la nature.

Dénivelée positive  :  
1282 m 

Dénivelée négative  :  
1294 m

21 m

240 m

 Recommandations
• L’itinéraire traverse des terrains privés et des espaces 
partagés entre différents usages (culture, élevage, 
chasse…).
• Certaines parcelles peuvent faire l’objet de traitements.
• Soyez prudents et respectez les pratiques de chacun.

SITUATION
Gétigné/Cugand, à 36 km au sud- 
est de Nantes, par la D249, D763 et 
D149

PARKING
Pont de l’Arsenal, parking Super U 
de Gétigné à 500 m : N 47.0848, 
W 1.2623°

Comités
• FFRandonnée Vendée : 02 51 44 27 38,
vendee@ffrandonnee.fr, https://vendee.ffrandonnee.fr.
• FFRandonnée Loire- Atlantique : 02 51 83 17 86, 
accueil@ffrandonnee44.fr,
https://loire-atlantique.ffrandonnee.fr/

RFN85GRPSMBO -  Le nom Randofiche® est une marque déposée, nul ne peut l’utiliser sans l’autorisation de la Fédération française de la randonnée pédestre.
© FFrandonnée 2022 Comité Vendée

Sèvre et Maine
Boucle du Bocage

6 jours

144 km
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Pont de Barbin, Saint-Laurent-sur-Sèvre



Dernier affluent de la Loire, la Sèvre 
Nantaise, accompagnée de la Maine et de 
l’écheveau des rivières et des ruisseaux de 

son bassin, a tracé dans la marge Sud du massif 
Armoricain des vallons et des coteaux. Tantôt 
calmes, tantôt torrentiels, les flux sculptent un 
paysage aux humeurs variées : le vignoble nantais 
épouse les coteaux entre la Loire et Clisson, tandis 
que chemins creux, haies et bosquets confèrent 
au Haut-Bocage un caractère champêtre qui lui 

vaut parfois le surnom de « Suisse vendéenne ». 
Plus au Sud, une contrée de méandres et d’étangs 
nous invite jusqu’aux sources de la Sèvre. 
Organisés en 5 boucles, d’une longueur variable 
de 3 à 6 jours, les GR® de Pays Sèvre et Maine 
et du Pays de Pouzauges vous mèneront à la 
rencontre de ces admirables paysages chargés 
d’histoire. Le long de l’eau et au fil des chemins, 
vous découvrirez de pittoresques villages, des 
cités médiévales et de vénérables châteaux.

Découvrir le GR® de Pays Sèvre et Maine

De Clisson à Mallièvre, le sentier suit 
la vallée de la Sèvre, dominée par 
un paysage où l’élevage remplace la 

viticulture. Son cours torrentiel, caractérisé par 
de nombreux moulins et chaussées, témoigne 
de la forte tradition industrielle de la vallée et 
lui confère une séduisante variété paysagère : la 
rivière, d’une rive à l’autre, en ses détours et ses 
ponts, multiplie les points de vue. Les petites cités 
enracinent ces paysages dans une vieille histoire, 
que chacune raconte à sa façon. Vous remonterez 

le temps en franchissant les voies romaines pour 
arriver  à  Saint-Laurent-sur-Sèvre,  « ville  sainte  
de Vendée ». En amont, la Sèvre se fait intime : 
Mallièvre, la plus petite commune de Vendée, est 
une synthèse de l’homme, de la géographie, de 
l’histoire et de la rivière. Le sentier quitte alors la 
Sèvre pour ses hauteurs : le haut bocage vendéen, 
avec en oriflamme le mont des Alouettes et ses 
moulins à vent. Puis les étangs, contemplation et 
loisirs… jusqu’à la Grande Maine, la retenue de la 
Bultière et Montaigu, assise médiévale.

La boucle du Bocage
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Du pont de l’Arsenal (Clisson) à Gétigné 2 km 30 min

À Gétigné > 6193724

À Clisson > 19C372845

1  Gagner la rive droite de la Sèvre Nantaise au niveau du pont de l’Arsenal, puis la longer en la remontant. 
Passer Moulin Neuf et Terbin. Continuer jusqu’au Pont Ligneau (aire de pique- nique, parc de loisirs) à Gétigné.

 > D’abord foulon (tissage mécanique), le moulin Neuf est aujourd’hui un village de vacances. À Terbin, 
le petit moulin de meunier d’origine fut reconstruit plusieurs fois. Avec l’élargissement de la voie d’eau, 
un second moulin fut édifié et l’ensemble devint une importante minoterie. Sa voie d’accès permettait de 
prendre un bain. C’est sans doute ce qui le fit appeler Terre des Bains puis Terbin.

De Gétigné à une intersection (en bas de Sauzaie) 3,5 km 50 min

2  Emprunter le passage souterrain sous la route et longer le terrain de sports du Pont. Continuer le long 
de la Sèvre sur 600 m, tourner à gauche, puis à droite et encore à gauche. Atteindre la croix du Gât et virer 
à droite. Emprunter l’ancienne voie royale Nantes - Poitiers sur 2 km.
Variante > Rive gauche de la Sèvre Nantaise (cf. p. 24- 25) 15 km, 3 h 45 

De l’intersection (en bas de Sauzaie) à Boussay 8,5 km 2 h

À Boussay > 1C37245

3  À l’intersection avant la passerelle, monter jusqu’à la Sauzaie et tourner à droite en contrebas de 
l’entrée de la propriété privée pour suivre le chemin de terre en bordure du plateau qui mène à la Saulnerie. 
Traverser le village et prendre le chemin en face en laissant le grenier à sel sur la droite. Longer le centre 
hippique, tourner à droite et à nouveau à droite au bas du chemin. Traverser le ruisseau. Aux Pimpennières, 
prendre le chemin à gauche, puis la route à droite. Après 100 m, au carrefour, suivre la route du milieu.

4  Au carrefour, quitter la route et se diriger tout droit en laissant la Morinière à gauche. Tourner à droite 
pour passer sous le pont ferroviaire (endroit parfois très boueux). Au premier calvaire, prendre à droite 
jusqu’à la voie ferrée et suivre, à gauche, le chemin jusqu’à la route. Partir à droite et gagner à gauche 
la Ténévrie. Descendre par un chemin et des prairies vers la Sèvre, la longer pendant 1  km. Traverser 
Rousselin (deux anciens moulins en état de fonctionnement). Prendre en face le chemin entre deux murs 
et continuer à droite sur ce chemin (laisser la variante à gauche). Remonter dans le coteau Sautjeau                        
[  > Points de vue sur la Sèvre] et prendre la rue des Mimosas.

De Boussay à Tiffauges 10 km 2 h 30

À Tiffauges > 19C372

5  Tourner à droite rue Clemenceau, puis à gauche vers le centre bourg. Tourner à droite avant la mairie, 
traverser la place des marronniers. Emprunter sur la droite la rue du Cardinal Richard, puis continuer tout 
droit jusqu’à la minoterie de Feuillou, en bord de Sèvre. Monter par un sentier à gauche.

Sèvre et Maine
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6  Tourner à droite sur le sentier des Trois Provinces. Suivre le chemin, d’abord bitumé, qui se dirige vers 
la Gressière. Après le petit pont de pierre, obliquer à droite pour passer à la croix de la Marne (moulin en 
contrebas) et parvenir à la Grossière (carrefour des Trois Provinces : Bretagne, Anjou, Poitou).

7  Continuer en face par la route qui franchit le ruisseau du Bon Débit. Au carrefour, devant l’auberge des 
Trois- Provinces, prendre la D146 à gauche sur 650 m.

8  Quitter la D146. Partir à droite vers Chauvreau. Laisser la ferme à droite et poursuivre tout droit le 
chemin sur 2,2 km. Arriver à la rue étroite de Beaumont, à Tiffauges.

 > Château de Tiffauges (XIIe- XVIe) sur l’autre versant ; demeure préférée de Gilles de Rais.
 > Jonction avec la variante par la rive gauche de la Sèvre Nantaise

De Tiffauges à Gallard (Le Longeron) 3,5 km 50 min

Au Longeron > 6372

9  Au bout des rues de Beaumont et de Foulon, à Tiffauges, passer sous la D753. Prendre le chemin qui 
longe la Sèvre. Au lieu- dit le Foulon, passer entre 2 maisons, franchir une double barrière, puis prendre 
à gauche la voie romaine de la Chabossière. Prendre un chemin à droite en direction du château du 
Couboureau jusqu’au carrefour.

10  Prendre à gauche sur quelques mètres, puis à droite passer à côté d’une barrière (privé), longer les 
douves du château et un mur d’enceinte. Franchir une barrière et prendre le chemin à gauche, descendre 
jusqu’à la Sèvre. Franchir un ru sur un petit pont et une barrière aussitôt après (fin passage privé). Continuer 
en longeant la rivière (chaos rocheux à gauche). Passer en face du moulin de la Roche (gîte), franchir une 
barrière puis à nouveau une double barrière avant d’arriver à la D91. Prendre à droite, juste avant le pont, 
puis prendre à gauche la route vers l’usine textile de Gallard.

Sèvre et Maine
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Le château de Tiffauges
Le château de Tiffauges s’élève à la 
confluence de deux rivières, la Sèvre 
Nantaise et son affluent, la Crûme. 
Installé sur un promontoire granitique, 
il bénéficiait ainsi d’une situation 
stratégique et d’une vue dégagée sur 
l’ensemble de la vallée. Véritable 
forteresse, doté d’un long rempart flanqué 
autrefois de 18 tours, il fut édifié au début 
du XIIe siècle par les vicomtes de Thouars 
pour résister aux incursions normandes. 
Des campagnes de construction 
successives ont transformé sa silhouette 
en conservant ce rôle défensif.
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De Gallard (Le Longeron) à Mortagne- sur- Sèvre 11 km 2 h 45

À Mortagne- sur- Sèvre > 61937284

11  Avant l’usine de Gallard, grimper à gauche. Prendre la route et ensuite l’escalier en bois sur la droite. 
Longer la haie. À une bifurcation descendre un chemin à droite. Obliquer à gauche et franchir un pont de 
bois. Longer la clôture à droite. Passer une chicane puis une barrière. Monter légèrement à gauche et 
franchir le pont. Suivre le chemin parallèle au ruisseau, tourner à droite puis à gauche.

12  À la ferme de l’Elinière, s’engager à droite sur un sentier en bordure d’un chemin privé, puis longer 
le grillage en sous- bois. Après une descente, sortir du bois, traverser le pré et longer la lisière du bois. 
Retraverser le pré et passer deux barrières. Prendre la route à droite jusqu’au Pâtis. Gagner l’autre rive en 
passant sur le barrage et monter la route sur 200 m. Prendre le chemin à gauche et longer la Sèvre sur 
200 m avant de remonter à droite.

13  Traverser la route et prendre le sentier en parallèle jusqu’à l’aire de loisirs de Saint André. Prendre le 
sentier au fond du parking. Longer la Sèvre jusqu’au pont de Grenon.

14  Franchir le pont de Grenon et prendre aussitôt à droite le sentier en bord de Sèvre. Rejoindre la piste     
« Vendée Vélo », puis rapidement le sentier le long des coteaux. Passer le moulin de Rochereau, puis Berthré. 
Continuer le long de la Sèvre jusqu’à Gazeau (hébergement de groupe). Au bar- restaurant de Jousseaume, 
s’engager sur le chemin. Passer les moulins Daudet et Pilet.

15  Avant le parking de la station d’épuration, prendre le sentier à droite et traverser la passerelle sur la 
Sèvre. Prendre à gauche et remonter en lisière de bois. Redescendre vers la rivière.

Sèvre et Maine
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Le barrage d’eau potable du Longeron
Sur le bassin versant de la Sèvre Nantaise, 
les ressources en eaux souterraines étant 
limitées, les eaux destinées à l’alimenta-
tion en eau potable proviennent à plus de 
90 % des eaux de surface. 
Chaque année, plus de 760 000 m3 d’eau 
sont prélevés sur la retenue du Longeron. 
Elle permet l’alimentation en eau de plus 
de 27 000 habitants et constitue une 
ressource de secours en cas de pollution 
de la Loire.
Le bassin d’alimentation de captage est 
la zone où toute l’eau issue des précipi-
tations ruisselle dans la Sèvre Nantaise 

avant d’atteindre le captage. Sur le bassin 
du Longeron, la retenue d’eau est essen-
tiellement concernée par trois altérations 
qualitatives : le phosphore, les matières 
organiques et les produits phytosanitaires. 
Des mesures sont prises pour améliorer et 
assurer la qualité de l’eau : la protection 
des ressources en eau, l’amélioration des 
traitements et la sécurisation des réseaux.
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De Mortagne- sur- Sèvre à Saint- Laurent- sur- Sévre 7,5 km 1 h 50

À Saint- Laurent- sur- Sèvre > 19C372

16  Traverser la D960 ter et le pont sur la Sèvre. Avant la chapelle Notre- Dame du Pont, prendre à droite le 
chemin de Fleuriais [  > Sur la droite, vue sur une cheminée en brique et sur les ruines d’une tannerie.] 
Longer la rivière. Passer sous le viaduc (déviation de Mortagne- sur- Sèvre). Traverser le Port et la Varenne.

17  À Bouchet (chambres d’hôtes) grimper le sentier à gauche. Sur le replat, aller tout droit jusqu’à la 
Métairie. Prendre la D92 à gauche. Aller jusqu’à la place.

18  Contourner l’église par la gauche. Prendre le sentier bétonné vers la Garde. Au carrefour (oratoire), 
prendre la route à gauche. Dans le village, descendre par un sentier à gauche entre les maisons. À 
l’intersection prendre à droite sur 50 m puis à gauche. Franchir la Sèvre sur un pont en pierres. Passer au 
moulin du Guy. Monter à gauche derrière les maisons. À la croix, franchir le ruisseau du Blanc. Revenir en 
sous- bois vers la Sèvre, passer sous le viaduc de l’autoroute [  > Point de vue sur le viaduc de Barbin]. 
Suivre le chemin sablonneux. À l’intersection prendre à droite puis traverser la voie ferrée (train touristique). 
Au château de la Barbinière (porte des Martyrs), prendre la route à droite. Au bout du mur d’enceinte, prendre 
le sentier en face. Au carrefour (croix Brebion), prendre le sentier en face. Descendre l’allée romaine.

De Saint- Laurent- sur- Sévre à Mallièvre 10 km 2 h 30

À Mallièvre > 6 924

19  Traverser la D111 (tables de pique- nique). Contourner l’étang par la droite et reprendre à droite la D111. 
Continuer sur 150 m. Traverser la route et aller vers le calvaire monumental, le contourner et descendre la 
rue du Calvaire. Prendre un petit chemin piétonnier pour arriver dans la rue de la Forge. Prendre la rue de la 
Basilique. Contourner la basilique par la droite, puis traverser la Sèvre sur une passerelle. 

20 Aller vers Mauléon sur 100 m et prendre à droite le chemin de Bodet. Traverser le lieu- dit Bodet et 
aller jusqu’au bout de la route. Grimper le sentier en face et rester en sous- bois le long de la rivière jusqu’à 
Plassard. Monter le chemin qui passe au village du Coteau. Au croisement, prendre la route à droite en 
direction de Treize- Vents sur 1,6 km.
Hors GR® > Treize- Vents (commerces) 2 km, 30 min

Sèvre et Maine
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21  Prendre à droite la route vers la Martinière, descendre la vallée. À Chambon, longer la rivière. À la 
barrière, aller à gauche puis à droite. Le sentier longe un bois, passe entre deux champs (barrières à 
refermer). Passer un ru sur une passerelle, au pied du coteau du Vault, monter à droite. En haut, poursuivre 
le sentier sur 1 km. Au croisement (hors GR, à Poupet  : camping, gites de groupes, restaurant), aller en face 
sur 50 m, puis prendre le sentier à gauche. Passer deux barrières. À la route, aller tout droit et rester sur la 
route sur 250 m. Prendre à droite le chemin de Baillarge. Continuer à gauche le long de la Sèvre. Franchir 
un ruisseau à côté d’un lavoir. Passer entre les maisons, et déboucher sur la D11.

De Mallièvre à D 752 (nord des Epesses) 5 km 1 h 15

Aux Epesses > 619C372

22 À Mallièvre, franchir le pont et continuer sur 200 m. Descendre sur un sentier en bord de Sèvre. Au 
rond- point traverser la D72 et prendre le sentier sur 2,2 km. À la Filouzière, prendre le chemin à gauche en 
direction de la Bretêche. Longer le camping jusqu’au parking. Suivre la route pour arriver à la D752.

De D 752 (nord des Epesses) au Carrefour près du Chaffaud 9,5 km 2 h 30

23 Traverser la D752 et contourner l’étang de l’Aujardière par la gauche. Prendre la route à gauche jusqu’à 
un chemin creux. Au croisement, aller tout droit. Longer le parking pour camping- cars.

24 Au carrefour, prendre la route à gauche et passer sous la D27. Suivre la route à droite et continuer par 
un chemin parallèle à la route jusqu’à l’entrée principale du Puy du Fou. Emprunter la route qui contourne le 
grand parc. Après 500 m, s’éloigner du Puy du Fou en prenant un chemin à droite. Poursuivre jusqu’à la voie 
ferrée et franchir le pont. À la route, prendre à droite sur 1200 m pour rejoindre le carrefour des Ormeaux.

Sèvre et Maine
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Les chaos granitiques de la Sèvre Nantaise
Situé au sud du massif armoricain, le 
bassin de la Sèvre Nantaise est divisé 
en un complexe agencement d’unités 
géologiques structurales. Le haut bocage 
de Mortagne- sur- Sèvre est installé sur 
un socle granitique perceptible grâce au 
paysage particulier que composent les 
blocs granitiques affleurant de la rivière.
En plus d’être une curiosité géologique, 
les chaos granitiques, fascinants et 
évocateurs de temps anciens ou de 
légendes merveilleuses, offrent un 
détour pittoresque au promeneur. Ils 
témoignent aussi de la puissance de l’eau 
dont l’œuvre, discrète mais inexorable, 
continue de modeler nos paysages.
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25 Aller à droite, puis prendre de suite à gauche sur 1,8 km un large chemin qui domine Les Herbiers et 
Chambretaud. Au pylône suivre la route à droite jusqu’au château d’eau en forme de moulin.
Hors GR® > Chambretaud 4 km, 1 h, prendre la route à droite, 19C372

De Carrefour près du Chaffaud à La Vergnaie 8 km 2 h

Aux Herbiers (à 3 Km) > 19C37284

26 Prendre le sentier à droite du château d’eau, descendre en longeant le golf. Plus bas, aller à droite sur 
100 m, puis à gauche le long d’une haie de thuyas. À la Chénelière, s’engager à droite sur la route jusqu’à 
la patte d’oie.

27 Prendre le sentier à droite, montée en pente douce au départ puis assez forte sur la fin en arrivant à la 
chapelle du Mont des Alouettes (ouverte au public). Traverser la D160  [  > Plusieurs moulins restaurés 
dont un fonctionne l’été.] Emprunter le chemin qui passe à droite du restaurant. 500 m plus loin, prendre un 
sentier à droite (toujours en sous- bois). Descendre à la Maha, le sentier continue en sous- bois. En arrivant 
sur la route, suivre le sentier parallèle à celle- ci sur la gauche. Après 400 m, traverser la route et prendre 
le chemin en face à côté du calvaire. Longer le bois, en arrivant à la route, prendre à gauche puis à droite. 
Gagner le Pruneau puis la D2755a.

De La Vergnaie à La Guiderie 13 km 3 h 15

À Mesnard- la- Barotière (à 1,5 Km) > 6 9C372

28 Tourner à gauche sur 70  m, puis à droite par la rue de la Vergnaie. Passer sous la D755. Après 
l’entrepôt, suivre le chemin à droite. À la Lande, prendre la route à gauche jusqu’à la D23. La traverser et 
emprunter le chemin à gauche sur 100 m. Prendre à droite vers la Libergère. Longer l’étang de la Malonne. 
Au croisement, se diriger à gauche sur 200 m puis à droite. Continuer jusqu’à la Favrie.

29 Poursuivre tout droit sur la route. Franchir le pont de la Grande Maine et prendre à droite la D11 sur 
150 m. Tourner à gauche sur le premier chemin qui mène aux Bois Verts. Traverser une haie et poursuivre 
jusqu’au parking de l’étang des Bois- Verts. Suivre le chemin qui prolonge la route en franchissant la barrière 
forestière. À la sortie du bois, franchir une autre barrière et prendre la route à droite sur 350 m. Emprunter 
le large chemin à droite. Après 600 m, face à un bâtiment d’élevage, prendre le chemin à gauche entre des 
vignes. Couper la D11 et continuer en face sur 500 m.

Sèvre et Maine
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30 À l’intersection, tourner à gauche. Suivre la D53 à droite puis immédiatement à gauche, la route de 
la Chardière. Traverser la ferme et descendre par un chemin creux. Franchir la passerelle et monter par le 
chemin herbeux. Tourner à droite sur la route. À la Milière, dépasser les bâtiments et prendre le chemin à 
gauche. Suivre le sentier encaissé jusqu’au pont du ruisseau. Monter à gauche sur 350 m, puis continuer 
tout droit par un chemin de terre. Traverser la D11 et suivre le chemin en face. Prendre à gauche la route 
qui mène au village de la Guiderie.

De La Guiderie à Doulay (D 37) 12 km 3 h

À Saint- Fulgent (à 2 Km de la Grande Valinière) > 6193724

31  Dans la Guiderie, prendre la route à droite. Après 300 m, prendre un chemin empierré à droite, puis 
suivre à gauche la lisière du bois du Défend.
 > Jonction avec la boucle des Collines du GR® de Pays, en direction de Mouchamps.

Au parking de la digue du lac de la Tricherie, aller tout droit sur 200 m pour enjamber le fossé de droite. 
Longer la route vers un parking. Franchir la barrière forestière en direction du bois. À l’entrée de celui- ci, 
bifurquer sur le chemin à gauche sur 800 m, puis continuer tout droit. Sortir du bois par le chemin à gauche.

32 Longer la Tacrière et prendre la route de droite puis aussitôt à gauche sur 1,5 km. Au croisement, 
emprunter la route à droite et passer au- dessus de l’A87. Après 900 m, au calvaire, virer à droite et rejoindre 
la D11. Suivre à droite la piste cyclable jusqu’à la première route à gauche qui mène à l’espace naturel des 
Renaudières. Poursuivre jusqu’au croisement. Tourner à gauche et traverser la Maison Neuve. À la dernière 
maison, se diriger à droite sur 500 m, obliquer à droite et monter à la Rambaudière. Passer la maison, 
poursuivre le chemin et emprunter la D37 à droite sur 150 m.

De Doulay (D 37) à la D 6 5 km 1 h 15

33 S’engager sur une voie bitumée à gauche sur 300 m, continuer tout droit, puis suivre la route à droite. 
À l’intersection, près de la Mallarderie, tourner à gauche pour rejoindre le château d’eau.

34 Au calvaire, prendre la route à droite du château d’eau sur 1,8 km. Avant la station de relevage de la 
Tébline, bifurquer à droite, puis de suite à gauche vers le Moulin de la Templerie. Traverser le petit parking 
pour contourner le bois et descendre jusqu’au moulin.[  > Vue sur le château de la Templerie.] Franchir la 
passerelle et la digue sur la Grande Maine. Tourner à gauche sur la route.
 > Si la digue est impraticable, rejoindre la D6 par la rive gauche, puis traverser le pont.
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De la D 6 au Pont  Lèger 7,5 km 1 h 50

Hors GR® > Bazoges- en- Paillers (suivre la D6 à droite) 3 km, 45 min 9324

35 S’engager sur le chemin de terre qui longe la retenue d’eau de la Bultière jusqu’au pont de Preuilly. 
Couper la route et, après quelques mètres, monter à droite vers le parking. Poursuivre par le chemin à 
gauche à distance de la retenue. À la Maurosière, longer de nouveau le lac sur plus d’1,5 km. Monter à droite 
vers le parking de la Fortécuyère et tourner à gauche sur la route (site d’affleurements granitiques, d’intérêt 
archéologique et géologique ; travaux de carriers).

36 Au croisement, poursuivre en face le chemin. Rejoindre la Grande Maine au moulin de Fanson. Franchir 
un pont, monter au Pont  Léger et redescendre vers le deuxième pont (  > visibilité réduite et absence 
d’accotement).
Hors GR® > La Boissière- de- Montaigu (par circuit des Logis) 4 km, 1 h  9C324

Du Pont Lèger à Saint- Georges- de- Montaigu 7,5 km 1 h 50

À Saint- Georges- de- Montaigu > 3724

37 Après le pont, tourner à droite et gagner la Dragonnière. Au bas de la route, aller à droite et encore à 
droite par le chemin qui rejoint la Grande Maine. Après 600 m, au bout du chemin, grimper à gauche en 
angle aigu. En haut, suivre à droite un chemin sur 800 m. Passer à droite entre deux étangs et continuer 
tout droit par la route sur 200 m.
Hors GR® > Chavagnes- en- Paillers 5 km, 1 h 15 193728

Suivre la D62 en passant devant l’office de tourisme.

38 Avant la Roche Pépin, contourner le bois par la droite, puis traverser le village. 100 m après la chapelle, 
tourner deux fois à droite pour gagner un chemin sableux, puis aller à gauche. Après l’étang, bifurquer à 
droite.
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Les zones humides
Autour du bassin de la Bultière, certains 
champs et pâturages, laissés libres, ont 
la capacité de se gorger d’eau en cas de 
fortes précipitations. Ces zones humides 
peuvent être partiellement ou totalement 
inondées. Pendant la saison sèche, les 
terres restituent l’eau dont elles étaient 
remplies afin de limiter la baisse du 
niveau d’eau dans la rivière.
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39 À l’entrée du hameau, tourner à droite, puis descendre aussitôt à gauche vers la rivière. Franchir la 
passerelle après l’ancien moulin. Suivre la clôture et monter le sentier à gauche. Rejoindre la Grande Maine 
par le chemin d’exploitation. Après la passerelle, partir à droite sur la rive, puis grimper à gauche le coteau.

De Saint- Georges- de- Montaigu à Montaigu 7,5 km 1 h 50

Montaigu > 19372845

40 Traverser la route et continuer en face sur le chemin sablé qui contourne le lotissement, puis descendre 
vers la rivière en empruntant un escalier. À la Maison de la Rivière, poursuivre le long de la Grande Maine. 
La traverser à la passerelle une première fois, puis une seconde fois par le pont à droite.  Couper la D137 au 
rond- point. Se diriger vers la confluence des deux Maine et revenir à gauche le long de la Petite Maine. Au 
stade, emprunter la passerelle.

41  Prendre à droite pour suivre à nouveau la Petite Maine jusqu’à la confluence des deux Maine. Continuer 
entre deux rangées de peupliers sur 150 m, puis tourner à gauche dans une plantation de châtaigniers. 
Emprunter la route à droite jusqu’à la Lévinière. Face à la dernière maison, s’engager à droite sur un sentier 
et franchir un ruisseau. Prendre à droite et suivre la rivière sur 600 m, avant de remonter à gauche jusqu’à 
une route.

42 Tourner à droite pour passer sous la D202. À l’intersection, suivre la route à droite. Franchir le pont. 
Monter la rue de l’Anglais tout droit. Aller à gauche rue des Abreuvoirs. Au bout, monter les escaliers et 
franchir le pont à Montaigu.

 > A voir les remparts du vieux château et le parc des Rochettes.

Suivre à droite la rue des Rivières, puis le chemin qui passe sous le viaduc ferroviaire.
 > Jonction avec la boucle du Vignoble du GR® de Pays Sèvre et Maine

De Montaigu au carrefour de La Tournière 3 km 45 min

43 Prendre la passerelle sous le viaduc et poursuivre à gauche le long de la rivière. Passer sous un autre 
pont, continuer jusqu’à une chaussée, puis s’engager à droite sur un sentier en sous- bois. Traverser la 
N137 et la longer en utilisant la piste cyclable (prudence) sur 300 m. Après les maisons de Riaillé, emprunter 
un chemin à droite qui oblique à gauche. Continuer tout droit par la route.
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Du carrefour de La Tournière à la D 102 8,5 km 2 h

À La Bernardière > 932

44 Au virage avant la Tournière, poursuivre en face sur le chemin de terre. Couper la D93, puis prendre 
plus loin la route à droite. Continuer sur le chemin qui longe le Bois Noir. Emprunter la route à droite sur 
30 m, puis le sentier à gauche le sentier sur 900 m.

45 Suivre la route à droite (chêne pédonculé remarquable à gauche). Contourner le Genêtais par la gauche, 
puis prendre le chemin à gauche. Couper la D77 aux Basses Landes et emprunter la route en face sur 2 km 
(vue à gauche sur le moulin de la Morinière).

46 À la Coupillère, tourner à droite, puis passer après le virage sous le pont du chemin de fer. Enjamber 
le ruisseau de la Margerie et s’engager dans le sentier encaissé (boueux en période de pluie) sur 400 m. 
Bifurquer à droite dans le champ et gagner le petit sous- bois. Prendre le chemin à gauche.

De la D 102 à Cugand 2 km 30 min

Cugand > 3725

47 Couper la D102 et poursuivre tout droit sur 700 m. Après un verger (éolienne), virer à droite. Quitter 
Lépinassière par la gauche et prendre immédiatement le 1er chemin à droite. Franchir un ruisseau à gué. À 
l’intersection, bifurquer sur le chemin à gauche et gagner la Palaire. Emprunter la route à droite.

De Cugand au pont de l’Arsenal (Clisson) 3 km 45 min

Clisson > 19C372845

48 Traverser la voie ferrée et prendre aussitôt un chemin à gauche (ancienne route) qui conduit au 
complexe sportif de Cugand. Au gymnase, suivre le chemin empierré à gauche. Emprunter la route à droite 
sur 100 m, puis le chemin à droite. Couper la D763 et continuer sur 300 m.

49 Aux vignes, obliquer à gauche. Prendre la route à droite sur 50 m, puis à gauche vers la Grenotière. Au 
hameau, descendre à droite jusqu’à la Sèvre Nantaise. Remonter à gauche dans le bois, puis redescendre 
à droite et franchir un ruisseau. À Fouques, emprunter la ruelle étroite, puis la rue à droite. Face au café, 
bifurquer à droite et descendre en direction de Clisson jusqu’au pont de l’Arsenal.
Par GRP® > Clisson 2 km, 30 min 
Prendre à gauche avant le pont et suivre la boucle du Vignoble du GR® de Pays Sèvre et Maine.

Sèvre et Maine
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Variante - rive gauche de la Sèvre

Sèvre et Maine
GR®
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Du panneau de départ de la variante à Rousselin 3,5 km 50 min

1  Au panneau de départ de la variante, aller à droite en direction de Tiffauges. Traverser la Sèvre sur la 
passerelle et monter jusqu’à la chapelle. Prendre à gauche (ancienne tannerie). Emprunter les escaliers, 
traverser l’espace industriel en ruine et continuer en longeant la rivière. [  > Belle vue sur le village et 
la rivière]. Passer sous le viaduc et remonter par le chemin jusqu’au village de la Doucinière.[  > En 
s’écartant un peu du GRP®, après le viaduc, profiter de la vue du village Chevalier qui se mire sur l’eau de 
la rivière.]

2  Monter à droite sur 300 m et prendre le chemin à gauche qui mène à la Guignardière. Traverser La 
Guignardière. La route se transforme en chemin pierreux, puis en sentier qui descend (prudence : rochers 
glissants) sur les bords de la Sèvre (le pont à gauche permet d’aller à Rousselin).

De Rousselin à la Poinsetière 5,5 km 1 h 30

3  Longer la rivière par la droite, puis monter par un chemin de terre qui devient une route et gagner le 
Pavillon. Couper la route et poursuivre par le chemin plat [  > Beau panorama sur Boussay et son église 
monumentale sans clocher]. Au croisement, tourner à gauche. Avant la Tuaudière, s’engager à gauche sur 
une sente herbeuse. Traverser la route, continuer en face par le chemin pierreux et descendre à Bapaume. 
Remonter le long de la rivière. Au croisement, prendre la D62 à gauche et franchir le pont de Beau Rivage (

 > Prudence, visibilité réduite dans cette série de virages).
Hors GR® > Boussay 1 km, 15 min

4  À Beau Rivage, entrer dans l’espace vert de la Colardière et longer la rivière par le chemin pierreux 
accidenté (  > Prudence !). À la barrière, grimper par le chemin creux. Tourner à gauche et poursuivre 
jusqu’à la route.

De la Poinsetière au pont de Tiffauges 6,5 km 1 h 45

5  Au calvaire, prendre à gauche, traverser la Poinsetière et continuer sur 250 m. Emprunter le chemin à 
droite qui rejoint la Sèvre, puis remonter à droite. Longer la D102 à droite sur 100 m et poursuivre à gauche 
par le chemin étroit jusqu’au village du Plessis. Continuer par la route à gauche. Au carrefour à la Penneraie, 
suivre le chemin en face pour retrouver les bords de la Sèvre.

6  Poursuivre en face par le champ, puis longer la Sèvrepar le chemin creux qui se faufile entre chênes 
têtards et châtaigniers jusqu’au château de Tiffauges. Le contourner par la droite du plan d’eau. Remonter 
vers le château par les escaliers le long de la route. Descendre par la rue de la Vallée, traverser le pont et 
rejoindre l’itinéraire principal du GR® de Pays. 7 
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E N V I R O N N E M E N T ,  G É O G R A P H I E

Le bocage, un écosystème à préserver
La boucle du Bocage tire son nom d’un 
paysage caractéristique des campagnes, 
marqué par la présence de haies qui autre-
fois servaient à délimiter les parcelles 
agricoles. Très présent en Maine-et-Loire 
et au nord de la Vendée, il est facilement 
reconnaissable à son ossature constituée 
de haies, bosquets, mares, rivières, prai-
ries, champs et petits villages. 
Bénéficiant d’un climat océanique, d’une 
bonne pluviométrie et de températures 
douces, c’est un paysage d’enclos 
verdoyants, vallonnés et de faible 
altitude. Le bocage est un paysage agraire, 
résultant des évolutions conjuguées du 
milieu naturel et de la société rurale.
Conjuguant avec bonheur les composantes 
d’un monde idéal, l’homme, le travail et 
la nature, il apparaît comme l’essence de 
l’idée de campagne et prend une forte 
valeur symbolique. Fruit du travail de 

l’homme et démonstration de son savoir-
faire civilisateur, il manifeste l’équilibre 
entre deux pôles souvent antagonistes, 
nature et culture.
Au-delà de cet aspect symbolique, 
le bocage a un rôle essentiel pour le 
maintien de la biodiversité. Les haies qui 
le dessinent offrent asile et nourriture à 
de nombreuses espèces. Elles sont un 
rempart au ruissellement grâce aux racines 
des arbres et arbustes qui favorisent 
l’infiltration et l’épuration naturelle de 
l’eau avant le rejet dans les cours d’eau. 
En réduisant le ruissellement, elles 
participent à la prévention des inondations. 
Toutefois, le bocage est aussi fragile et 
soumis à plusieurs types de pressions. 
Aujourd’hui, la gestion du bocage se fait 
de façon raisonnée. Les opérations de 
restructuration et de replantation sont de 
plus en plus fréquentes.
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F A U N E  E T  F L O R E ,  E N V I R O N N E M E N T

La loutre
La loutre est discrète et difficile à observer. 
C’est un mammifère principalement 
nocturne, doté d’un pelage brun et de 
pattes palmées. Elle mesure environ 1 m 
et occupe les cours d’eau et les zones 
humides végétalisées. Elle consomme 
des poissons, amphibiens, mollusques, 
insectes…
Longtemps, la loutre a été menacée par la 
dégradation et la destruction de ses habi-
tats, la raréfaction des zones humides, 
l’artificialisation des berges et l’urbani-
sation. Elle a souvent été confondue avec 
le ragondin ou le rat musqué et considé-
rée comme nuisible. Au début des années 
1980, la situation était si critique qu’elle 
a obtenu le statut d’espèce protégée.
Suite aux aménagements réalisés 
en faveur de la qualité des milieux 
aquatiques et aux mesures de 

conservation des espèces, elle recolonise 
certains cours d’eau. Elle a été observée 
sur la Sèvre amont et moyenne, la Maine 
et la Sanguèze. On a trouvé des épreintes 
sur les berges de la rivière. Sa présence, 
lorsqu’elle est constatée, est un indicateur 
de retour de la biodiversité.
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E N V I R O N N E M E N T ,  F A U N E  E T  F L O R E

La haie, un corridor de biodiversité
Les haies, généralement définies comme 
une ligne continue d’arbres ou d’arbustes, 
peuvent être de différents types. Sept 
typologies de haies sont recensées sur 
le bassin versant de la Sèvre Nantaise 
selon qu’elles soient multi-strates, 
basses, arbustives, anciennes ou encore 
relictuelles.
Les haies sont un écosystème 
multifonctionnel et un réservoir de 
biodiversité. Elles agissent sur plusieurs 
plans. Constituées d’essences variées 
d’arbres, d’arbustes et de plantes 
herbacées, en plus de présenter un 
atout esthétique et paysager, elles 
abritent une faune dense et diversifiée : 
oiseaux, rongeurs, petits mammifères, 

insectes… Leur structure linéaire favorise 
le déplacement des populations. Reliées 
les unes aux autres dans un maillage 
ininterrompu, elles forment un véritable 
corridor biologique. Elles peuvent 
être une source d’alimentation pour 
les hommes ou les animaux (fruits) et 
permettent l’apport de matière organique 
au sol. Elles ont un effet de brise- vent 
et de régulateur thermique. Enfin, elles 
présentent également un véritable intérêt 
hydrologique et climatique. Leur système 
racinaire permet l’infiltration de l’eau, 
constituant ainsi un frein au ruissellement, 
maintient la cohésion des sols et en limite 
l’érosion.
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9  Hébergements

Clisson (44190)
Camping du Moulin : 02 40 54 44 48, 

camping.clissonsevremaine.fr.
Hôtel- restaurant de la Cascade : 02 40 54 02 41, 

la- cascade.net.
Chambres d’hôtes Les Sables bleus : 06 32 29 68 41.
Hôtel *** Best Western Villa Saint- Antoine  : 

02 40 85 46 46, hotel- villa- saint- antoine.com.
Logis Hôtel** de la gare : 02 40 36 16 55, 

www.hotel- delagare.fr.
Chambres d’hôtes Hom’Gaïa  : 06.09.45.54.45, 

homgaia-chambredhotes-clisson.fr.

Gétigné (44190)
Gîtes de Moulin neuf : 402 51 55 42 82, contact@gites- 

moulinneuf- 44.fr, www.gites- moulinneuf- 44.fr.
Gîte d’étape de Terbin : 02 40 54 04 82, gitedeterbin.fr.

Boussay (44190)
Chambres d’hôtes La Demeure Boussironne  : 

06 23 48 47 65, http://.lademeureboussironne.over- blog.
com.

Chambres d’hôtes Gîte et nature : 02 40 31 13 30, 
http://www.gite- et- nature.com/, 
contact@gite- et- nature.com.

Hôtel Le Zinc : 02 40 06 81 40.

Bruffière (85530)
Chambres d’hôtes Le Verger : 02 51 43 62 02.

Tiffauges (85130)
Chambres d’hôtes Le Logis des Douves  : 

02 51 65 77 17 ou 06 09 73 05 62, 
bostad44@gmail.com, www.le- logis- des- douves.com.

Chambres d’hôtes Le Jardin de Jany : 02 51 65 70 29 ou 
06 11 62 57 24, janyfornasier85@orange.fr, 
jardindejany.net.

Chambres d’hôtes : 02 51 65 75 82, 
brunel.jeanluc@orange.fr.

Chambres d’hôtes Le Petit Château : 02 51 61 08 64, 
06 07 84 09 03, lepetitchateau- tiffauges@voila.fr, 
www.chateau- tiffauges.com.

Chambres d’hôtes : 06 21 30 22 40, 
dupontflorenta@gmail.com.

Logis Hôtel de la Barbacane : 02 51 65 75 59, hotel- 
barbacane@orange.fr, www.hotel- barbacane.com.

Gîte d’étape : 02 41 64 60 64 ou 06 60 06 60 64, 
claudie.saulais@bbox.fr.

Chambres d’hôtes Le Bois Corbeau : 02 51 57 17 25 ou 
06 11 88 15 10, chambresdhotes85@free.fr.

Gîte Le Moulin de la Roche  : 02  51  61  16  10  ou 
06 74 91 19 86 , contact@lavalleedelaroche.fr, 
http://www.lavalleedelaroche.fr/.

Gîte Le Clos du Meunier  : 02  51  61  16  10  ou 
06 74 91 19 86 , contact@lavalleedelaroche.fr, 
http://www.lavalleedelaroche.fr/.

Chambres d’hôtes : 02 51 91 31 15 ou 06 12 48 15 77, 
mauricette.jouteau@laposte.net.

Saint- Aubin- des- Ormeaux (85130)
Gîte Le Petit Goulet : 02 51 66 10 43 ou 06 42 20 91 48, 

annemanceau@orange.fr, http://lepetitgoulet.fr/.
Chambres d’hôtes de Saint- André : 02 53 73 91 96 ou 

06 79 81 16 38, alain.cossard@neuf.fr.

Mortagne- sur- Sèvre (85290)
Chambres d’hôtes Les Beaux Chênes : 06 89 57 41 63, 

lesbeauxchenes@outlook.fr, 
https : //lesbeauxchenes.jimdo.com/contact/.

Gîte de groupe de Gazeau  : 02  51  65  01  87  (hors 
saison), madvoyau@yahoo.fr, 
http://cckmortagne.e- monsite.com/, 02 51 65 24 49.

Gîte d’étape Moulin de Gazeau : 02 51 65 00 45, mairie@
mortagnesursevre.fr, http://www.mortagnesursevre.fr/.

Chambres d’hôtes Moulin Motte Pilet  : 
02 51 63 91 41 ou 06 81 68 27 70, noel.guittet@gmail.
com, http://www.moulinmottepilet.com/.

Gîte Moulin Pilet : 02 41 56 71 47 ou 06 66 17 11 76, 
pgoislot.photo@club- internet.fr, 
http://www.gite- moulin- pilet.fr/.

Chambres d’hôtes Le Logis Bichon : 02 51 61 43 78 ou 
06  59  63  09  83, annick.langlois3@wanadoo.fr -  
logisbichon@gmail.com, 
https : //sites.google.com/site/lethouet/.

Gîte Bord de Sèvre : 02 40 06 18 83 ou 06 70 14 24 00, 
annepatrickallaire@free.fr, 
http://www.gite- vendee- bord- de- sevre.fr/.

Chambres d’hôtes Moulin du Pont Vieux  : 
02 51 63 52 64 ou 06 63 05 47 83, arbillard@wanadoo.fr, 
www.moulinpontvieux.fr.

Chambres d’hôtes Le Buchelier  : 02  51  63  03  73  ou 
06 45 96 03 15, lebuchelier@yahoo.com.

Chambres d’hôtes Le Brandage  : 02  51  65  03  39, 
06 16 28 88 89 ou lebrandage@gmail.com, http://www.
lebrandage- vendee.com/.

Gîte Le Bordage : 02 51 67 73 49 ou 06 18 92 14 26, 
maryetwilliam@orange.fr, https  : //www.facebook.com/
lebordage/ ? ref=ts&fref=ts.

E N V I R O N N E M E N T ,  G É O G R A P H I E

Morphologie des cours d’eau
Le cours d’eau est un système dynamique 
dans lequel s’organisent des échanges 
permettant le transport des sédiments et 
des organismes vivants et des connexions 
entre les nappes souterraines et les zones 
humides. Un cours d’eau en bonne santé 
est constitué d’une alternance de zones : 
érosion et sédimentation, ralentissement 
ou accélération du courant, radiers et 
fosses. Cette morphologie particulière 
favorise un écoulement régulier, une 
variation modérée des températures, 
une bonne teneur en oxygène et des 
caches favorables au développement des 
espèces.

La végétation des rives, appelée la 
ripisylve, joue un rôle essentiel pour 
la stabilisation des berges et limite le 
risque d’érosion. Les racines des arbres 
et arbustes favorisent l’infiltration de 
l’eau plutôt que son ruissellement. 
Composée d’espèces variées (plantes 
herbacées, frênes, aulnes, saules, fusains, 
noisetiers…), la ripisylve offre un refuge 

et une source d’alimentation pour la faune 
environnante. Les zones humides qui 
bordent certains cours d’eau permettent 
l’expansion des crues et la régulation des 
inondations. Elles assurent également 
un rôle de filtre et de régulation lors des 
périodes de plus bas débit.

Les activités humaines, les remblais ou les 
curages, la disparition des zones humides 
sont autant d’atteintes au fonctionnement 
normal du cours d’eau. Celui-ci parvient 
à se régénérer. Mais lorsque ces atteintes 
sont trop importantes, le cours d’eau ne 
peut plus assurer son autorégulation et sa 
qualité se dégrade progressivement.
Certaines espèces invasives mettent 
également en péril la morphologie du 
cours d’eau. Les mammifères nuisibles, 
ragondins ou rats musqués, détruisent 
les berges en creusant des tunnels. Des 
espèces végétales exogènes envahissantes, 
comme la jussie ou la renouée du Japon, 
asphyxient le milieu et peuvent participer 
à la disparition des espèces locales. Les 
techniques de lutte contre ces populations 
sont longues et coûteuses et impliquent 
généralement une forte intervention 
humaine. 
Ces éléments sont aujourd’hui bien 
connus et des actions sont menées pour 
restaurer et préserver les rives et la 
dynamique des cours d’eau.
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Mesnard- la- Barotière (85500) (suite)
Chambres d’hôtes Le Bois Joli  : 02  51  66  07  21  ou 

06 81 88 65 62, jorganisemesvacances.vendeevallee.fr, 
c.h.leboisjoli@outlook.fr.

Camping La Tricherie  : 02  51  66  04  31, contact@
campinglatricherie.com, www.campinglatricherie.com.

Saint- Fulgent (85250)
Chambres d’hôte Le Logis du Parc  : 06 52 15 14 97, 

logisduparc@gmail.com, www.logisduparc.fr.
Gîte d’étape Le Logis de la Glacière : 02 51 42 70 52 ou 

07  82  91  62  89, bmazan@free.fr, www.gite- saint- 
fulgent.com.

Hôtel Les Colonnades : 02 51 42 76 26, 
hotel@lescolonnades.fr, www.lescolonnades.fr.

Bazoges- en- Paillers (85130)
Chambres d’hôtes La Templerie  : 02  51  07  41  56, 

marie- odile.butel@orange.fr, www.latempleriemoulin.
sitew.fr.

Boissière- de- Montaigu (85600)
Camping l’Eden : 02 51 41 62 32, contact@camping- 

domaine- eden.fr, www.camping- domaine- eden.fr.

Saint- Georges- de- Montaigu (85600)
Chambres d’hôtes Le Bois Sénary : 02 51 41 65 44 ou 

06 88 48 15 45, leboissenary@gmail.com, 
http://leboissenary.e- monsite.com.

Chambres d’hôtes Les Noëlles  : 02  51  42  09  71, 
giteslesnoelles@gmail.com, www.sites.google.com/
site/gitesdesnoelles.

Montaigu (85600)
Chambres d’hôtes Les Cèdres  : 02  51  06  38  94  ou 

06 83 16 28 14, gerard.roussiere@wanadoo.fr, 
http://les.cedres.montaigu.free.fr.

Hôtel des Voyageurs*** : 02 51 94 00 71, 
www.hotel- restaurant- les- voyageurs.fr.

Saint- Hilaire- de- Loulay (85600)
Camping du Bois Noir (à la ferme) : 02 51 48 96 04 ou 

06 21 02 30 85, fermeduboisnoir@free.fr, 
www.accueil- paysan- vendee.com.

Bernardière (85610)
Chambres d’hôtes La Benhôte : 06 04 46 07 25, 

www.la- benhote.business.site.

Mortagne- sur- Sèvre (85290) (suite)
Chambres d’hôtes Le Moulin de Bouchet  : 

02  51  65  09  35  ou 06  42  36  11  32, ggbillaud@free.fr, 
http://www.moulindebouchet.fr/.

Chambres d’hôtes L’Escale des 2  Eaux  : 
07 89 90 68 35 ou 06 03 05 42 63, gatard.perigault@
gmail.com, https : //gatardperigault.wixsite.com/escale- 
des- 2- eaux.

Gîte Les Zais : 06 76 32 44 05, vinceliop@live.fr.
Chambres d’hôtes Roux  : 02  51  57  90  11  ou 

07 83 24 62 26, helene.roux854@orange.fr.

Saint- Christophe- du- Bois (49280)
Chambres d’hôtes Le Logis de Treize Vents

Verrie (85130)
Gîte Les Pieds dans l’Eau  : 06  80  76  71  89, 

lasevreavospieds@gmail.com, 
https : //lasevreavospieds.wixsite.com/gite.

Saint- Laurent- sur- Sèvre (85290)
Hôtel La Barbinière : 02 51 92 46 00 ou 06 77 42 37 48, 

contact@chateau- barbiniere.com, http://www.chateau- 
barbiniere.com/.

Camping Le Rouge Gorge  : 02  51  67  86  39, 
campinglerougegorge@wanadoo.fr, www.camping- 
lerougegorge- vendee.com.

Hébergement de groupe Saint- Gabriel : 02 51 64 62 62, 
jlgasnier@saint- gabriel.com, www.saint- gab.com.

Hôtel La Chaumière  : 02.51.67- 80- 81  ou 
06 79 03 02 11, lachaumiere- stlaurent@orange.fr, 
http://www.vendee- hotel- restaurant.com/.

Chambres d’hôtes : 02 51 67 88 37 ou 06 15 23 69 81, 
studio- vigneron@bbox.fr.

Chambres d’hôtes Le Gondebert  : 02 51 65 07 28 ou 
06 79 18 13 33.

Chambres d’hôtes La Conciergerie  : 06 59 79 91 85, 
guillaume.coulon@orange.fr, 
http://laconciergeriedebodet.com/l.

Saint- Malô- du- Bois (85590)
Camping La Vallée de Poupet  : 02  51  92  31  45  , 

camping@valleedepoupet.com,
http://www.valleedepoupet.com/.

Hébergement de groupe et gîte de Poupet  : 
02  51  92  31  45  ou 02  51  92  33  32, contact@
valleedepoupet.com, http://www.valleedepoupet.com/.

Mallièvre (85590)
Gîte des Oiseaux : 05 61 82 97 49 ou 06 79 81 67 76, 

cathy.bissiere@aliceadsl.fr.
Gîte de Grand Mère : 02 51 65 34 17 ou 06 78 21 81 66, 

babeth.bertrand@wanadoo.fr.
Gîte des Tisserands : 06 33 55 95 72, 

gites.des.tisserands@orange.fr.
Gîte du Château : 02 41 30 68 87 ou 06 49 98 22 53, 

willetisa@orange.fr.
Studio des Tisserands : 06 33 55 95 72, 

gites.des.tisserands@orange.fr.
Gite La Cité : 02 51 61 70 45, bea.mattleglat@orange.fr, 

https : //longere- mallievre.jimdo.com/.
Gîte La Maison Verte  : 06  20  13  13  43, 

toituretraditionfoucher@gmail.com.
Gîte Le Moulin : 06 20 13 13 43, toituretraditionfoucher@

gmail.com.

Epesses (85590)
Gîte de L’Aujardière

Herbiers (85500)
Camping, chambres d’hôtes, gîtes, ferme bio  : 

02 51 67 33 89 ou 06 21 11 15 70, alainchiron85@gmail.
com, www.lacholetiere.fr.

Citotel Le Relais  : 02  51  91  01  64, contact@
hotellerelais.com, www.hotellerelais.com.

Hôtel Aloé  : 02  51  66  80  30, info@hotel- aloe.com, 
www.hotel- aloe.com.

Chambres d’hôtes : 02 51 67 77 84 ou 06 78 15 54 62, 
maurice.lajenette@gmail.com, www.les4chenes.fr.

Chambres d’hôtes Chevrion  : 02  51  67  19  75  ou 
06 79 73 09 38, chevrion@gmail.com, 
http://chevrion.free.fr.

Chambres d’hôtes La Barette  : 02  51  67  38  11  ou 
06 82 45 92 82, jorganisemesvacances.vendeevallee.fr, 
josephfonteneau@orange.fr, .

Chambres d’hôtes : 02 51 67 19 75 ou 06 79 73 09 38, 
chevrion@gmail.com, http://chevrion.free.fr.

Mesnard- la- Barotière (85500)
Gîte d’étape La Maison d’Olivier  : 06  12  93  31  95, 

olivier.baguenard@orange.fr, www.maison- olivier.com.
Chambres d’hôtes Château de Mesnard  : 

02 51 66 14 16 ou 06 89 20 63 57, chateaudemesnard@
club- internet.fr, www.chateau- de- mesnard.fr.

Sèvre et MaineGR®

Pays

3130

La liste des hébergements ci-dessus fait l’objet d’une mise à jour annuelle Toutefois, il est possible que certaines 
informations aient évolué. Il est vivement conseillé de contacter les établissements par avance.
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